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EXERCICE 2024 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 16 décembre 2024 

 
DÉLIBÉRATION n°2024-132 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 16 décembre 2024 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 6 décembre 2024. 
 
Point de l’ordre du jour : 
6.3. Délégation de pouvoir au Président de l’université pour signer des marchés publics 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu la délibération n°2021-78 modifiée du conseil d’administration du 27 septembre 2021, 
 
Exposé de la décision : 
 
La délégation de pouvoir accordée au Président de l’université par la délibération susvisée pour signer les marchés 
publics est plafonnée à 500 000 € HT. La signature de marchés publics supérieurs à ce montant doit faire l’objet d’une 
délégation de pouvoir spécifique au Président de l’université. La signature du Président pour le marché visé par la 
présente délibération lui confère un caractère exécutoire. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- délégation de pouvoir au Président de l’université pour signer les actes nécessaires à l’attribution d’un marché public 
dont le descriptif est annexé à la présente délibération, avenants éventuels inclus. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

 
 
Pièce jointe :  
- descriptif du marché concerné par la délégation. 
 
 

Fait à Tours,  
 
Le Président de l’université 
 
Philippe Roingeard 
  
 
 

 

Nombre de membres constituant le conseil : 36
Nombre de membres en exercice : 36 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 34

Membres présents : 28 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés : 6 Votes exprimés : 34
Total des membres présents et représentés : 34 Majorité requise : 17

Pour : 34
Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX



MARCHE PUBLIC 

 

CA de décembre 2024 

 

ACCORD-CADRE DE TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE REPARATION SUR LES 
BATIMENTS DE L'UNIVERSITE DE TOURS  

L’Université de Tours souhaite se doter d’accords-cadres permettant la réalisation 
de travaux d'entretien, de mise en sécurité, de mise en accessibilité, de réparation 
pouvant résulter entre autres de pannes, de sinistres, de demandes formulées par 
des bureaux de contrôle agréés, de l'évolution de la réglementation et des projets 
d’aménagement pour répondre aux évolutions de l’enseignement et de de la 
recherche, inscrits au budget de l'Université de Tours. 

Ces accords-cadres concerneront les travaux menés en maîtrise d’œuvre interne 
dans les locaux situés en Indre-et-Loire et seront multi attributaires à marchés 
subséquents. 

Ils seront répartis en 4 lots de la manière suivante : 

Type Objet 
Nombre maxi de 

titulaires de 
l’accord-cadre 

Montant mini 
par période 

Montant maxi 
par période 

Consultation ACCORD-CADRE DE TRAVAUX D'ENTRETIEN ET 
DE REPARATION SUR LES BATIMENTS DE 
L'UNIVERSITE DE TOURS  

   

 Lot 1 Etanchéité / Couverture  3 80 000 400 000 

 Lot 2 Faux-plafond / Menuiserie  3 130 000 700 000 

 Lot 3 Revêtement de sols souples / Carrelage / 
Peinture / Revêtements muraux  

3 100 000 700 000 

 Lot 4 Electricité courants forts / Electricité courants 
faibles  

3 250 000 1 500 000 

 

Leurs durées sont fixées à une première période de 2 ans à compter de la 
notification des contrats avec possibilité de reconduction pour une nouvelle période 
de 2 ans. 
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